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1. EXÉCUTION 

1.1 Coupe manuelle et à l’aide de tondeuses ou tracteurs à gazon 
 

La hauteur maximale de coupe tolérée pour toute forme de végétation ligneuse ou 
herbacée est de 10 centimètres (environ 4 pouces) au-dessus du sol. Pour les 
zones gazonnées, la hauteur de coupe maximale est de 4 cm (environ 1,5 pouce).   

1.1.1 Équipements 
 

La coupe manuelle devra être effectuée à l'aide de débroussailleuses manuelles, 
de coupe-herbe et de scies mécaniques. La coupe des zones gazonnées devra se 
faire à l’aide de tracteurs à gazon ou de tondeuse. Lors du fonctionnement de ces 
appareils, les employés devront porter les équipements de protection individuels 
requis par la Commission des normes, de l'équité, de la santé et de la sécurité du 
travail (CNESST). Si le Prestataire de services désire réaliser les travaux de coupe 
avec un autre type d'équipement que ceux mentionnés dans ce paragraphe, cet 
équipement devra être approuvé par le Représentant d'Hydro-Québec avant le 
début des travaux. 
 
Advenant un équipement, un accessoire ou autre matériel en mauvaise condition 
de fonctionnement ou ne répondant pas à la nature des travaux, Hydro-Québec 
exigera son remplacement dans les vingt-quatre (24) heures suivant un avis verbal 
ou écrit au Prestataire de services.   

1.1.2 Brûlage des résidus ligneux 
 

Le brûlage des résidus ligneux doit être fait par le Prestataire de services aux 
endroits autorisés par le Représentant d'Hydro-Québec. 
 
Selon la recommandation de la SOPFEU, le Prestataire de services pourrait devoir 
fournir les équipements nécessaires au contrôle et au confinement des feux tels 
que des extincteurs, des pelles, une motopompe ainsi qu'un boyau d'une longueur 
adéquate afin de prévenir la propagation des feux en dehors de la zone des 
travaux. 

1.1.3 Mise en copeaux 
 

La mise en copeaux doit être faite conformément aux lois et règlements 
applicables. Le Prestataire de services doit disperser les copeaux uniformément 
sur le site et sans former d'accumulation. À la demande du Représentant d’Hydro-
Québec. La déchiqueteuse fournie doit posséder une ouverture minimale de 6 
pouces et l’alimentation doit être automatique (à traction). 
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